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D’AGGLOMERATION

 DU
S A I N T -

Q U E N T I N O I S
_____

OBJET
 
 
INNOVATIONS -
Attribution de la bourse à
la création d'entreprises
au lauréat du concours
des jeunes talents
du numérique et de
l'innovation 2016.
 

-=-
 

RAPPORTEUR
 M. le Président 

 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation :
21/03/17

 
 

Date d'affichage :
21/03/17

 
 
 
 
 
Nombre de Conseillers
en exercice : 76
 
 
Quorum : 39
 
 
Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 73
 
Nombre de Conseillers
votant : 71

 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS
_________

Séance  du  27 MARS 2017 à 17h00
 

en la salle des sports de Rouvroy
 
Sont présents :
 
M. Xavier BERTRAND, M. Roland RENARD, Mme Frédérique MACAREZ,
M. Guy DAMBRE, M. Jean-Marc WEBER, Mme Denise LEFEBVRE, M.
Jérôme LECLERCQ, M. Alain VAN HYFTE, Mme Colette BLERIOT, M.
Jean-Michel BERTONNET, M. Christian MOIRET, Mme Agnès POTEL, M.
Freddy GRZEZICZAK, M. Paul GIRONDE, M. Gilles GILLET, M. Michel
BONO, M. Richard TELATYNSKI, M. Jean-Claude DUSANTER, M. Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Benoît LEGRAND, M. Jean-Marie ACCART, M.
Jean-Louis GASDON, M. Roland MORTELLI, M. Alain RACHESBOEUF,
M. Claude VASSET, Mme Danielle LANCO, M. Christian PIERRET, Mme
Guylaine BROUTIN, Mme Patricia KUKULSKI, M. Jean-Marc BERTRAND,
M. Bernard DESTOMBES, M. Hugues VAN MAELE, M. Jean-Marie GONDRY,
M. Elie BOUTROY, M. Jean-Pierre MENET, M. Patrick MERLINAT, M.
Christophe FRANCOIS, Mme Anne CARDON, M. Philippe LEMOINE, M.
Frédéric ALLIOT, M. Alexis GRANDIN, Mme Marie-Laurence MAITRE, M.
Vincent SAVELLI, Mme Sylvie ROBERT, M. José PEREZ, M. Karim SAÏDI,
Mme Yvonnette SAINT-JEAN, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Sandrine
DIDIER, M. Philippe CARAMELLE, Mme Djamila MALLIARD, Mme
Mélanie MASSOT, Mme Sylvie SAILLARD, Mme Christine LEDORAY, Mme
Carole BERLEMONT, M. Jacques HERY, Mme Marie-Anne VALENTIN,
M. Olivier TOURNAY, M. Jean LEFEVRE, M. Roger LURIN, M. Michel
LEFEVRE, M. Denis LIESSE.
M. Philippe LOCOCHE suppléant de Mme Myriam HARTOG, Mme Chantal
ZIMMERMANN suppléant de M. Fabien BLONDEL, Mme Edith FOUCART
suppléant de M. Paul PREVOST
 
Sont excusés représentés :

 
 
Mme Monique RYO représenté(e) par M. Xavier BERTRAND, M. Christian
HUGUET représenté(e) par M. Alexis GRANDIN, M. Philippe VIGNON
représenté(e) par M. Paul GIRONDE, Mme Françoise JACOB représenté(e) par
Mme Denise LEFEBVRE, M. Dominique FERNANDE représenté(e) par M.
Jérôme LECLERCQ, Mme Monique BRY représenté(e) par Mme Frédérique
MACAREZ, Mme Sylvette LEICHNAM représenté(e) par Mme Agnès POTEL,
M. Yannick LEJEUNE représenté(e) par Mme Sylvie SAILLARD

 
Absent(e)s :

 

M. Michel LANGLET, M. Damien NICOLAS, M. Bernard DELAIRE
 

 
Secrétaire de Séance : Thomas DUDEBOUT

____________

 
Le Conseil de communauté, dans une délibération en date du 7 Octobre

2016, a approuvé l’attribution d’une bourse à la création d'entreprises aux lauréats
du « Concours des jeunes talents du numérique et de l'innovation 2016 ».



 
Il s’agissait ainsi de favoriser l’entrepreneuriat robonumérique sur le

territoire, par l’octroi d’une subvention de 20 000 € pour tous projets aboutissant à la
création et l’installation d’entreprise au sein de Cre@tis, avant le 15 octobre 2016.

 
Suite à des délais de gestation de son projet, et à des contraintes

administratives, la domiciliation de la société Novyo SARL au sein de l’espace
Cre@tis, concrétisation du projet du 1er lauréat du concours 2016, s’est déroulée en
dehors des délais impartis.

 
Au regard de la politique volontariste de soutien à l’entrepreneuriat

étudiant, de l’aspect innovant et de la réelle volonté du porteur de projet de bénéficier
d’un accompagnement et d’une domiciliation sur le saint-quentinois, il est proposé au
Conseil de régulariser sa situation afin que celui-ci puisse lancer son entreprise.

 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
1°) d’approuver le versement de la subvention à la création d'entreprises

à la société Novyo SARL d’un montant de 20 000 € sur le critère d’éligibilité de la
domiciliation au sein de l’espace Cre@tis et dans le cadre du « Concours des Jeunes
Talents du numérique et de l'innovation 2016 »,

 
2°) d’imputer les dépenses correspondantes sur les fonds prévus et réservés

au budget 2016 reportés au budget 2017 sur l’action « bourse à la création d'entreprises
aux lauréats »,

 
3°) d’autoriser M. le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires

à la mise en œuvre de la présente décision.
 
 
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 70avoix  pour
 et 1aabstention, adopte le rapport présenté. 

 
M. Xavier BERTRAND, Mme Anne CARDON ne prennent pas part

 au vote.     
 
 
S'est abstenu(e) : M. Christian PIERRET

 
Pour extrait conforme,
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EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 5 janvier 2017

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE
Immatriculation au RCS, numéro 824 752 240 R.C.S. Saint-Quentin
Date d'immatriculation 05/01/2017

Dénomination ou raison sociale Novyo
Forme juridique Société à responsabilité limitée (Société à associé unique)
Capital social 100,00 Euros

Adresse du siège Le Garage Espace Cré@tis 6 avenue Archimède 02100 Saint Quentin

Activités principales Prestations de services informatiques, recherche et développement.
Durée de la personne morale Jusqu'au 04/01/2116
Date de clôture de l'exercice social 31 décembre
Date de clôture du 1er exercice social 31/12/2017
GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES
Gérant

Nom, prénoms Perro Yoann
Date et lieu de naissance Le 18/10/1993 à Lannion (22)
Nationalité Française
Domicile personnel 6 allée Limousine 91940 Les Ulis

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL
Adresse de l'établissement Le Garage Espace Cré@tis 6 avenue Archimède 02100 Saint Quentin

Activité(s) exercée(s) Prestations de services informatiques, recherche et développement.
Date de commencement d'activité 22/12/2016

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier  
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